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 CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Mardi 26 avril 2022 

 

 
DÉLIBÉRATION N°2022-22 

 

COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL 
 

Le mardi 26 avril 2022 à 11h, les membres du Conseil d’Administration d’Arsud, régulièrement 
convoqués, se sont réunis en présentiel et en visioconférence. 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

- Sur site : 

Michel BISSIÈRE - Marion COUTRIS - Michaël DIAN - Bruno GENZANA - Bénédicte LEFEUVRE 
- Virginie PIN - Élodie PRESLES - Patrick RANCHAIN - Jean-Pierre RICHARD  

- En visioconférence : 

Josy CHAMBON - Richard GALY - Sophie JOISSAINS - Clémence PARODI  

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : 

Chantal EYMEOUD a donné sa procuration à Virginie PIN 

Michel KELEMENIS a donné sa procuration à Élodie PRESLES 

Alexandra MASSON a donné sa procuration à Clémence PARODI 

Jean-Sébastien STEIL a donné sa procuration à Michaël DIAN 

ÉTAIENT ABSENTS : 

Sabrina AGRESTI-ROUBACHE - Christiane BOURBONNAUD –Adeline DUMON –  
Chantal EYMEOUD - Michel KELEMENIS - Alexandra MASSON - Muriel MAYETTE-HOLTZ  

VU le Code général de la Fonction publique, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics,  

VU l’arrêté du 09 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la 
fonction publique 

VU la délibération n°19-586 du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur du 16 octobre 
2019 portant modification des statuts de la Régie culturelle régionale et intégration de 
l’Arcade, 

VU les statuts d'ARSUD, 

VU la consultation des organisations syndicales,  
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